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I – Présentation de la commune

Avec 19 169 habitants (recensement de 1999), Ploemeur est la 4ème commune du Morbihan, par sa
population.  C’est une des communes les plus étendues du Pays de Lorient avec une superficie de
4026 hectares.

Située à l’ouest de Lorient, elle compose avec Larmor-Plage le canton de Ploemeur. Bordée sur 17
kilomètres par l’océan, face à l’île de Groix, elle est entourée par les communes suivantes : Larmor-
Plage au sud-est, Lorient à l’est, Quéven au nord et Guidel au nord-ouest.
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De 1950 à nos jours, la population a plus que triplé, attirée dans un premier temps par les charmes de
la campagne puis, ensuite, par les attraits du littoral. L’extension urbaine induit par cet accroissement
se fait principalement à partir du bourg, en extension des villages et hameaux existants et le long du
littoral, le plus souvent sous forme de lotissements pavillonnaires.

Au  cours  de  cette  période,  Ploemeur  symbolise  un  phénomène  constaté  au  niveau  national  de
glissement de la  population des villes  vers des communes rurales  périurbaines,  qu’on appelle  la
rurbanisation.

En  même  temps,  les  activités  traditionnelles  à  l’exception  des  kaolins  ont  disparu  ou
considérablement décliné. Les conserveries ont été remplacées par des ensembles immobiliers, les
bateaux de pêche ont migré au port de pêche de Lorient, le nombre d’exploitations agricoles a été
divisé  par  10.  De  nouvelles  activités  prennent  une  place  importante  dans  la  vie  économique
ploemeuroise, telles le tourisme grâce à l’attrait du littoral, l’artisanat et les services dans les zones
d’activités, ainsi que le commerce.

Sources : IGN (BD Carto) et Cap l’Orient
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II – Les objectifs de la révision du PLU

Les objectifs de la commune

Institué à Ploemeur en 1983, le Plan d’Occupation des Sols (POS) de la commune a évolué par
modifications  et  révisions  successives.  Des  contentieux  et  des  recours  juridiques  ont  abouti  à
l’annulation  des  procédures.  Une des  raisons  essentielles  est  la  non prise  en compte de la  loi
« littoral » du 03 janvier 1986. 
La dernière révision du POS de Ploemeur date de janvier 2000 et a permis l’application de cette loi
dans le document qui gère le droit des sols de la commune. Elle a fait également l’objet de recours
qui  ont  amené son annulation  pour  vice  de forme et  sa  ré-approbation  à  titre  de  régularisation
assortie des éléments complémentaires constitués notamment des modifications, révisions et mises
à jour intervenues depuis le 13 janvier 2000, par le conseil municipal du 7 juillet 2004, conformément
à l’article L 123-19 du code de l’urbanisme.

La révision de janvier 2000 est le résultat d’un travail approfondi, de 3 ans d’études, en concertation
avec les organismes publics et la population. Ce POS révisé était l’expression d’une volonté politique
d’organiser et de maîtriser durablement le développement et les mutations de la commune.

Les objectifs retenus visaient à :
- Maîtriser  qualitativement  et  quantitativement  les  f ormes  de  l’extension  et  le
développement de la commune ;
- Préserver  et  conforter  la  qualité  du cadre de vie  d e ses  habitants et  diversifier  les
paysages urbains, littoraux et ruraux ;
- Continuer à structurer la ville autour de son centr e et des principaux quartiers ;
- Poursuivre l’équipement de la commune ;
- Prendre en compte la loi « littoral » en réduisant les zones constructibles proches du
littoral  et  en  préservant  les  sites  et  espaces  natu rels  et  remarquables,  les  coupures
d’urbanisation ;
- Contenir la consommation d’espaces agro-naturels et  permettre le renforcement des
activités économiques, dont les exploitations agric oles.
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La prise en compte de la loi SRU

Depuis, la loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 décembre 2000, dans la continuité
des lois du 25 juin 1999 sur l’aménagement du territoire et le développement durable, du 04 février
1995 sur l’aménagement du territoire et du 12 juillet 1999 sur le renforcement et la simplification de la
coopération intercommunale, et les modifications apportées par la loi « Urbanisme et Habitat » du 02
juillet 2003, a profondément modifié le cadre juridique des politiques d’aménagement de l’espace.
Ainsi le Plan d’Occupation des Sols (POS) devient le Plan Local d’Urbanisme (PLU) et adopte un
contenu et des objectifs sensiblement différents autour notamment des quatre thèmes suivants :

- Etude et mise en perspective d’un projet  global d’a ménagement communal, dans le
prolongement du POS de 2000.
- Application  des  objectifs  nationaux  concernant  l’é quilibre  du  développement  des
différents  espaces,  le  développement  durable,  la  mi xité  de  l’habitat  et  la  diversité  des
fonctions urbaines, le renouvellement urbain et la prise en compte de l’environnement naturel,
économique et social.
- Mise  en  forme  d’un  règlement  plus  adapté  et  plus  si mple,  applicable  sur  tout  le
territoire communal.
- Concertation avec la population et association des  personnes publiques concernées.

Le conseil  municipal de Ploemeur,  lors de sa séance du 25 avril  2002, confirmée par le  conseil
municipal  du 10 novembre 2004 a décidé  de remettre son POS en révision.  Cette révision  doit
permettre à notre document d’urbanisme de se mettre en conformité et donc de rentrer dans ce
cadre législatif nouveau. Cette procédure est également nécessaire pour le Schéma Directeur du
Pays de Lorient, dont Ploemeur fait parti, qui devient le Schéma de Cohérence Territorial (SCOT) du
Pays de Lorient, qui a également été mis en révision et avec lequel il devra être compatible (ainsi
qu’avec  ses  annexes  que  sont  le  Plan  de  Déplacement  Urbain  et  le  Plan  Local  de  l’Habitat
approuvés et actualisés récemment).

Cette révision reste fidèle aux objectifs approuvés en janvier 2000, et notamment la démarche de
développement durable déjà engagée. Elle prend en compte les évolutions récentes et les nouvelles
exigences ou besoins constatés dans la commune ainsi que les projets exprimés par la municipalité
et les autres collectivités publiques. 

III – Le Projet d’Aménagement et de Développement D urable

Le PADD de Ploemeur définit, dans le respect des objectifs et des principes énoncés aux articles
L.110 et L.121-1du code de l’urbanisme, les orientations d’urbanisme et d’aménagement retenues
pour l’ensemble de la commune. Il a été présenté au Conseil Municipal le 20 novembre 2003.
Les dispositions du PADD qui ont orientée la procédure de révision du PLU sont les suivantes :
Annexe au rapport de présentation du PLU : Les exten sions de l’urbanisation dans les espaces proches du  rivage 5



1 - Poursuivre une logique de développement déjà va lidée
�  Confirmer la démarche de développement durable déjà initiée avec la révision du PLU approuvé
en janvier 2000.
�  Considérer  que le  développement  de Ploemeur  doit  se  faire d’abord de façon endogène (le
renouvellement  urbain,  c’est  d’abord  la  « reconstruction  de  la  ville  sur  elle-même »),  par
densification,  réhabilitation,  ré-affectation des terrains disponibles en zones déjà urbanisées ou à
proximité des services urbains existants.
�  Répondre aussi aux besoins en logements, activités économiques et équipements de l’ensemble
de la population ploemeuroise.
�  Prendre en compte la qualité de l’environnement dans toute opération d’aménagement.

2 - Respecter les principaux équilibres
�  Après une croissance rapide et importante de la commune (doublement de la population en 20
ans),  il  devient  nécessaire  d’affiner  l’aménagement  de  détail,  notamment  dans  les  espaces
communs, à la mesure de nos capacités à investir dans la voirie, l’assainissement, le traitement des
espaces publics.
�  Constituer  une  ville  équilibrée,  solidaire  et  capable  de  créer  du  lien  social  à  partir  d’un
développement maîtrisé mixant les fonctions urbaine et les populations.
�  Positionner  la  question  de  l’environnement  et  du  développement  durable  au  cœur  de  nos
priorités, conformément à la « Charte pour l’Environnement et le Développement Durable » approuvé
par la Communauté d’agglomération le 21 décembre 2001.
�  Gérer  le  compromis  nécessaire  entre  densité  et  extension  par  une  utilisation  rationnelle  et
raisonnée du patrimoine foncier.

3 - Répondre à des besoins nouveaux de développemen t
�  Continuer à maîtriser le développement de la commune.
�  Améliorer la sécurité et limiter toutes les nuisances.
�  Renforcer les équipements.
�  Diversifier les modes de déplacement.
�  Favoriser un habitat varié, adapté à la demande.

4 - Valoriser un atout incontestable : un environne ment exceptionnel
La qualité des paysages, la biodiversité préservée et la richesse des espaces naturels et maritimes
sont des facteurs d’attractivité et d’identité essentiels pour notre commune, que ce soit pour ses
habitants,  pour  ses visiteurs ou pour  les  activités  économiques actuelles  et  futures.  Ces  atouts
doivent continuer à marquer l’identité de Ploemeur dans le Pays de Lorient.
�  Des espaces naturels et une zone littorale à la disposition de tous.
�  Valoriser le paysage.
�  Préserver et mettre en valeur le petit patrimoine.
�  S’inscrire dans une démarche de développement durable.

5 - Poursuivre le développement des activités économiq ues
�  Maintenir une agriculture dynamique.
�  Diversifier les activités économiques.
�  Permettre un pôle touristique conséquent. devenir de la voie ferrée desservant les Kaolins dans
une perspective d’utilisation touristique.

IV – Les grandes lignes du projet de PLU

Les objectifs et orientations retenus sont de trois  ordres :
- Poursuivre la démarche engagée en 1996 pour le dé veloppement durable de la commune
- Répondre aux besoins nouveaux de développement
- Développer l’atout incontestable que représente l a grande qualité de l’environnement
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Poursuivre  la  démarche  engagée  en  1996  pour  le  déve loppement  durable  de  la
commune

La démarche de développement durable initiée avec la révision du PLU approuvé en janvier 2000
est poursuivie avec ses orientations fortes :
- Refus du gaspillage de l’espace agricole et naturel par l’interdiction du mitage et de l’extension
exagérée de l’urbanisation
- Maîtrise du développement de l’urbanisation en privilégiant le centre ville et les quartiers ;
- Respect de la loi « littoral » qui préserve près du tiers de la superficie de la commune.

STRUCTURER la COMMUNE AUTOUR de son CENTRE

Le développement de Ploemeur doit continuer à être maîtrisé, il  doit privilégier le renouvellement
urbain, la « reconstruction de la ville sur elle-même », par densification,  réhabilitation, ré-affectation
des terrains disponibles en zones déjà urbanisées ou à proximité des services urbains existants. 

Le centre ville et les principaux quartiers ont seuls vocation à réunir les services et équipements
urbains,  publics  et  marchands,  et  à  concentrer  l’habitat,  et  notamment  les  collectifs  dans
l’agglomération-centre ville. La lisibilité de la commune en sera clarifiée, dans une mixité de fonctions
urbaines, évitant  les nuisances par des aménagements adaptés et facteur d’animations, de liens
sociaux et de convivialité.

De  même  est-il  nécessaire  maintenant  d’affiner  l’aménagement  de  détail,  notamment  dans  les
espaces  communs,  à  la  mesure  des  capacités  de  la  commune  à  investir  dans  la  voirie,
l’assainissement, le traitement des espaces publics. Ainsi en est-il de la qualité du traitement des
espaces publics et du paysage urbain en général, des entrées de ville comme à la Vraie Croix, ….

RESPECTER les EQUILIBRES

Les différents  types  d’occupations  des  différents  espaces  de  la  commune doivent  se  traiter  en
termes d’équilibre et de respect réciproques, arbitrés par les principes d’économie de l’espace, de
protection  systématique des grands espaces naturels  et  de prise en compte de la  globalité  des
besoins.

Le PLU doit permettre de maîtriser la croissance urbaine en menant parallèlement la réhabilitation et
une certaine densification du tissu existant, et l’extension de l’urbanisation dans quelques secteurs
bien identifiés, sur quelques sites potentiels de développement.

L’utilisation  rationnelle  et  raisonnée  du  patrimoine  foncier  permet  de  gérer  l’équilibre  entre  les
différents espaces et de préparer les extensions nécessaires. Certains principes sont arrêtés, par
exemple :

- Villages et hameaux : Ils représentent une vraie communauté de vie, leurs périmètres ont
été définis en fonction des implantations existantes, de la primauté de la fonction résidentielle ne
remettant pas en cause la vocation agricole ou naturelle du secteur, de la cohérence du périmètre et
des limites naturelles. La construction de nouveaux logements peut y être autorisée dans le respect
de la réglementation. Le principe de refus d’extension des villages en dehors de ces périmètres et
de l’interdiction du mitage est validé.
- Zones d’extension urbaine : Elles sont limitées, conformément aux principes d’économie
des espaces, de proximité des services urbains et des réseaux, et de cohérence de l’aménagement
du territoire communal. Leurs surfaces correspondent aux besoins résultant des études et de la
concertation.
- Espaces proches du Littoral : En application de la loi « littoral », ils seront préservés et
valorisés, seuls des extensions limitées sont autorisées.  La requalification des sites paysagers, dont
l’aménagement est d’intérêt régional, est engagée et facilitée par le PLU.
- Les grandes coupures d’urbanisation : Elles sont affirmées comme éléments essentiels de
la qualité du cadre de vie et de l’identité du centre ville, des quartiers et des villages.

Répondre aux besoins nouveaux de développement
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Le  PLU doit  permettre  de  répondre   aux  besoins  en  logements,  en  activités  économiques,  en
espaces naturels et en équipements de l’ensemble de la population de Ploemeur dont la population
doit atteindre environ 20 000 habitants dans les prochaines années. Cela nécessite la réalisation
d’environ  1000  logements  supplémentaires,  compte  tenu  de  la  poursuite  probable  de  la
décohabitation.

En même temps, les investissements nécessaires à l’attractivité de Ploemeur et au cadre de vie de
ses habitants doivent être poursuivis.  

La  proposition  d’un  développement  raisonné,  privilégiant  la  structuration  de  la  commune  et  la
construction  des nouveaux logements,  notamment  en collectifs,  autour  de son centre et  de  ses
services,  s’il vise à répondre aux besoins de la population, vise aussi à répondre aux objectifs de la
municipalité de limiter l’étalement urbain et le développement des villages périphériques. 
C’est pourquoi les nouveaux programmes de logements prévus s’implanteront prioritairement dans le
Centre ville et ses abords, à Lomener (ZAC du Bois d’Amour), et dans les principaux quartiers et
villages par densification.

Enfin, promouvoir la mixité de l’habitat et des fonctions urbaines sera non seulement un facteur de
renouvellement  et  de  rajeunissement  de  la  population,  mais  entraînera  également  un  nouveau
dynamisme des quartiers.

PROPOSER un HABITAT DIVERSIFIE

L’objectif essentiel en matière d’habitat, compte tenu des problèmes constatés de vieillissement de la
population,  de  la  réduction  de  la  taille  des  familles  et  de  l’envolée  des  coûts  fonciers,  est  de
permettre aux familles et à leurs enfants de trouver un logement sur la commune. Cet objectif de la
ville est encouragé par le Programme Local de l’Habitat communautaire.

Pour répondre aux coûts fonciers, aux demandes en logements locatifs et en accession aidée à la
propriété, il convient d’imaginer des solutions innovantes et diversifiées, facilitant une véritable mixité
de l’habitat :
- Pour les résidents : personnes de revenu modeste, jeunes célibataires, familles de
petite taille (2-3 personnes), jeunes couples, personnes âgées seules ou en couple, personnes avec
handicap…
- De  par  la  forme  de  la  construction :  petits  collectifs  et  pavillonnaire  dense,
logements dits « intermédiaires », logements avec installations spécifiques et originales (terrasse,
jardin, logements adaptés et avec services, …), logements en accession et en location, aidées et
non aidées.
- De  par  leur  équipement :  énergie  renouvelable,  récupération  de  chaleur,
équipement domotique, économie d’eau et d’énergie, …

La commune est fortement pénalisée financièrement par la loi « SRU » du fait du trop faible nombre
de logements sociaux édifiés sur son territoire. La construction de ce type de logements lui permettra
de répondre à une demande importante, notamment de jeunes couples, mais également de remplir
ses obligations légales. La recherche pour cela de terrains peu couteux sera à privilégier.

Les  clauses  qualitatives  des  règlements  des  zones  du  PLU  contribueront  par  les  exigences
d’insertion dans les sites et de traitement architectural des constructions, à améliorer la qualité du
bâti,  et  notamment  l’image  du  logement  locatif  aidé.  Des  opérations  d’embellissement  urbain,
d’aménagement  plus  qualitatif   des  lotissements,  de  ravalement  des  façades,  de traitement  des
clôtures et des espaces communs, amélioreront le paysage urbain.

POURSUIVRE l’EQUIPEMENT de la COMMUNE

Le PLU prévoit la réalisation ou l’adaptation des équipements encore nécessaires pour une ville de
20 000 habitants: équipements sportifs, équipements socioculturels,  notamment pour les enfants,
espaces verts et récréatifs,  aire d’accueil  pour les gens du voyage,  centre de secours incendie,
équipements  et  services  à  destination  des  personnes  âgées…  Parallèlement  il  facilitera  le
développement  des  services  et  commerces  de  proximité  dans  le  centre  ville  et  les  principaux
quartiers.
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La spécificité de rôle pilote de la commune, qui accueille nombre d’établissements spécialisés, dans
le domaine des soins aux personnes handicapées pourra être mise en valeur, avec la réalisation
d’équipements adaptés aux personnes à mobilité réduite.

La commune se doit de montrer l’exemple en réalisant des aménagements et équipements publics
respectueux  du  développement  durable,  exploitant  les  possibilités  de  recours  à  une  énergie
renouvelable, prenant en compte les mesures d’économie d’énergie et d’eau potable, et cela dès leur
conception.
De la même manière, Le PLU exige de minimiser les nuisances et l’impact sur l’environnement et le
cadre  de  vie  (paysage,  environnement,  bruit,  sécurité,  pollution,  …)  causés  par  les  nouvelles
infrastructures, routières notamment avec les RD 162 bis et 163 bis. 

La  diversification  des  modes  de  déplacement,  en  privilégiant  les  modes  de  déplacement  dits
« doux » conformément au PDU  (Transport en commun, cheminements piétons et vélos,…) et la
prise en compte du tracé des lignes de transport en commun et des infrastructures de déplacements
ont également guidé le développement et l’organisation urbaine de la ville : l’objectif là encore est de
positionner l’habitat et les activités au plus près des possibilités de déplacements et de transports
économiques  et  non  nuisants.  Le  PLU  favorisera  la  diversité  et  donc  le  choix  des  modes  de
déplacement laissant toute leur place aux modes de déplacement « doux » qui devront présenter une
alternative crédible à l’automobile.
A ce titre, la poursuite de la réalisation d’un maillage d’itinéraires piétons et vélo contribuera à offrir
des opportunités de cheminements récréatifs, et notamment dans le secteur côtier.
Des emplacements réservés pour  équipements publics contribueront  à améliorer  la  sécurité  des
usagers  de  la  route,  quels  qu’ils  soient,  partout  ou  cela  est  nécessaire  par  des aménagements
adaptés ( RD 162 et 163, carrefours, itinéraires piétons et cyclistes ..).

MAINTENIR une AGRICULTURE DYNAMIQUE

Le PLU doit  conforter  et  encourager  l’activité  agricole,  notamment  péri  urbaine,  comme activité
traditionnelle  à  Ploemeur,  participant  à  l’identité  de  la  commune et  à la  mise en  valeur  de  ses
espaces, comme à son dynamisme économique.

La prise en compte des besoins et des projets nouveaux de la ville tient compte de la volonté de
conserver des espaces agricoles suffisants et ne pas compromettre leur usage à court et moyen
terme.
C’est  pourquoi  le  zonage et  le  règlement  du PLU prennent  les dispositions  nécessaires afin  de
contenir  l’extension  de l’urbanisation  dans  les  périmètres  définis  des  villages  et  agglomérations
existants et dans des secteurs d’urbanisation future retenus selon les principes de la loi SRU. Le
zonage et le règlement s’attachent à permettre la réorganisation et le développement des sièges
d’exploitation là où ils existent.

La  vocation  des  zones  agricoles  doit  être  préservée,  c’est  pourquoi  l’ensemble  des  sièges
d’exploitation  a  été  classé  dans  ce  zonage  et  les  changements  de  destination  des  bâtiments
d’exploitation ne sont rendus possibles que sous condition, conformément à l’article L 123-3-1 du
code de l’urbanisme. 

Le règlement du PLU organise le dialogue, sans nuisance ni rivalité, entre des activités agricoles
respectueuses de  l’environnement  et  un  habitat  résidentiel  conscient  du  rôle  économique  et
écologique de l’agriculture, dans le respect réciproque l’un de l’autre.

PROMOUVOIR des ACTIVITES ECONOMIQUES DIVERSIFIEES

Les objectifs de renforcer l’organisation urbaine autour du centre ville et des principaux quartiers, et
de mixer les fonctions urbaines amène le PLU à y favoriser l’implantation et le développement du
commerce, d’activités artisanales et de service, sans nuisance, en tissu urbain, avec les habitations.

Par ailleurs, le PLU doit permettre la poursuite des activités existantes et l’émergence de nouvelles
activités et services dans les meilleures conditions, pour les entreprises, mais également pour leur
voisinage :
- En permettant un fonctionnement optimal et une meilleure desserte de l’aérodrome, qui est un des
enjeux du développement de la Bretagne sud, et de sa zone de fret.
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- En assurant, par un zonage adapté des périmètres d’exploitation, la poursuite de l’exploitation des
kaolins,  une  des  richesses  de  Ploemeur,  en  minimisant  les  nuisances  pour  le  voisinage  et
l’environnement et en gérant dans le temps la requalification progressive des sites.  A ce titre,  le
projet de RD 162 bis et son prolongement au sud est essentiel.
- En continuant à améliorer le fonctionnement et le paysage des zones d’activités existantes et la
conception des zones futures par une meilleure prise en compte de l’environnement de l’entreprise 
(intégration  urbaine  et  entrées  de  ville,  qualité  architecturale  et  insertion  des  bâtiments,
aménagement  et  plantations  des  abords,  prise  en  compte  et  protection  contre  les  nuisances
éventuelles, amélioration des dessertes, de la signalétique et des déplacements « tous modes »).
- En proposant les équipements et les logements nécessaires au bon fonctionnement des activités
économiques.

Le développement touristique est aussi un des objectifs forts de la commune et le PLU doit faciliter
l’accueil touristique dans un esprit de développement durable, par un aménagement du littoral et de
l’arrière pays et la réalisation ou la confortation d’équipements touristiques adaptés (équipements
d’accueil  et  d’informations,  zone  hôtelière,  équipements  portuaires  pour  la  plaisance,  le  loisir,
amélioration des campings avec des habitats légers de loisirs et des mobil homes, infrastructures de
loisirs, golf, équipements portuaires, extension et signalétique du maillage de cheminements piétons
et 2 roues, …)

UTILISER des OUTILS d’AMENAGEMENT ADAPTES

La commune privilégie le recours à des procédures publiques d’aménagement, telles les ZAC, afin
de maîtriser au mieux le développement de l’urbanisation et les coûts fonciers dans les zones AU
d’urbanisation future.

Par  ailleurs,  trois  emplacements  réservés  conformément  à  l ‘article  L  123-2b  du  code  de
l’urbanisme, pour « réserver des emplacements en vue de la réalisation, dans le respect des
objectifs de mixité sociale, de programmes de logements qu’il définit »  ont été délimités dans
le PLU. Ils sont destinés à permettre la réalisation de programmes de logements conformes au
PLH approuvé, qui proposeront, en les mixant, des logements en accession privée et sociale,
en locatif privé et aidé (25 % de logements locatifs aidés). Ils sont localisés à Kerduellic, au
Centre ville et à Keriel.

Ces  différents  emplacements  réservés  et  procédures  d’aménagement  concerté  faciliteront  la
constitution de réserves foncières par la commune pour l’habitat et les équipements et de contrer, au
moins en partie, l’enchérissement des coûts fonciers.

Développer l’atout incontestable que représente la grande qualité de l’environnement
Le PLU de Ploemeur positionne la question de l’environnement et du développement durable au
cœur  de  ses  priorités,  conformément  à  la  « Charte  pour  l’Environnement  et  le  Développement
Durable » approuvé par la Communauté d’agglomération le 21 décembre 2001.

La qualité des paysages, la biodiversité préservée et la richesse des espaces naturels et maritimes
sont  des  facteurs  d’attractivité  et  d’identité  essentiels  pour  la  commune,  que  ce  soit  pour  ses
habitants,  pour  ses  visiteurs ou  pour  les  activités  économiques actuelles  et  futures.  Ces  atouts
doivent continuer à marquer l’identité de Ploemeur dans le Pays de Lorient.
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Les niveaux d’enjeux liés à la biodiversité
dans la partie Ouest de l’agglomération lorientaise

(Document d’étude du SCOT du Pays de Lorient)
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Le réseau des liaisons naturelles
dans la partie Ouest de l’agglomération lorientaise

(Document d’étude du SCOT du Pays de Lorient)

OPTIMISER les EFFETS de la LOI « LITTORAL »
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La prise en compte de la loi « littoral » avait guidé pour l’essentiel la révision précédente du POS.  Le
présent PLU veut conforter et prolonger cet objectif  de bonne application de la loi,  garante de la
qualité des sites de Ploemeur. 
Il  reprend et  améliore  les  dispositifs  nécessaires  pour  protéger  et  valoriser  les  aires  naturelles,
notamment les «espaces littoraux,  les grandes coupures d’urbanisation et les entités paysagères
remarquables.

La reconquête des espaces littoraux et naturels, la protection et la mise en valeur de ces espaces de
qualité, leur équipement et l’entretien de ces espaces naturels pour permettre leur usage par tous,
seront  permis  par  le  PLU.  Le  zonage  met  bien  en  avant  ces  caractéristiques  et  ce  besoin  de
préservation  particulier,  il  facilitera la  mise en place d’un  périmètre  de préemption  des espaces
naturels sensibles concernant les secteurs inscrits dans différentes zones de protection (ZNIEFF,
Natura 2000, sites naturels inscrits) autour de Lannenec - Fort Bloqué - Lann er Roch et le littoral
jusqu’à Kerroch, en accord entre le Conseil Général, la commune, la Communauté d’Agglomération
et le Conservatoire du littoral.

METTRE en VALEUR les ESPACES NATURELS

Le zonage en Na et  Nds  permet  de  renforcer  la  protection  des grands espaces  naturels et  de
compléter  la  trame  verte  de  la  commune  (avec  la  vallée  haute  du  Ter  et  la  vallée  du  Rhun,
principales zones humides, qui ont été classées en Na). Ploemeur est riche d’espaces terrestres et
marins,  sites  et  paysages remarquables  ou caractéristiques  du patrimoine naturel  et  culturel  du
littoral  et de son arrière pays,  riche également de la flore et  de la faune caractéristiques de ces
milieux biologiques.

Leur mise en valeur  est prise en compte dans le règlement de ces zones et les emplacements
réservés  à  cet  effet  (équipements  de  loisirs  ou  touristiques,  aires  naturelles  d’accueil  et  de
stationnement, cheminements piétons), des aménagements légers peuvent y être implantés lorsqu’ils
sont nécessaires à leur gestion et à leur ouverture au public. 

Un travail précis a permis d’actualiser les périmètres d’Espaces Boisés Classés à conserver ou à
créer,  plus  conformes   à  la  réalité   du  terrain,  aux  maintiens  des  écosystèmes  qu’ils  abritent
(notamment  dans  les  zones  humides)  et  aux  nécessités  de  leur  entretien,  et  d’augmenter  leur
superficie  

PRESERVER et VALORISER les PAYSAGES et le PATRIMOIN E

Les  études  paysagères  et  environnementales  menées,  le  recensement  complémentaire  des
éléments paysagers et du petit patrimoine ont amélioré la connaissance fine du territoire communal
et  insisté  sur  l’importance  du  paysage  et  du  patrimoine  dans  la  qualité  du  cadre  de  vie  de  la
commune. Leur prise en compte dans le PLU facilitera leur préservation et leur mise en valeur autour
de cinq priorités :
- Mettre en valeur les paysages, y compris dans ce qu’ils peuvent avoir d’intimes, et les éléments
paysagers forts, même isolés, dans leur simplicité et leur diversité. Préserver les vues lointaines sur
le littoral, le cadre boisé et les reliefs.
- Préserver les éléments du patrimoine bâti, classé ou non, afin de le conserver et le protéger.
Par ailleurs, la préservation à proximité des hameaux et villages, des talus, haies, chemins,
permettra  de  garantir  leur  environnement  paysager  spécifique  qui  fait  leur  identité  et  leur
personnalité. 
-  Poursuivre la requalification des sites kaoliniques conformément aux autorisations d’exploitation
accordées.
-  Prendre  en  compte  systématiquement  la  qualité  du  paysage  urbain,  des  entrées  de  villes,
porteuses de l’image de marque de la commune  comme du traitement des espaces publics et de la
voirie. 
- Favoriser la réhabilitation des constructions et le ravalement ou la réfection des façades dans le
respect de leur architecture traditionnelle.
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V – Les extensions de l’urbanisation dans les espac es proches du rivage

Compte tenu des orientations :
�  du Projet d’Aménagement et de Développement Durable ;
�  elles-mêmes traduites dans le Rapport de présentation ;
�  du Scot en cours d’élaboration (dont les premières orientations du PADD ont été validées
par le Conseil Communautaire en Octobre 2005) ;

il  est  proposé,  dans les  « espaces  proches du rivage » identifiés au titre  de la  loi  Littoral,  les
extensions de l’urbanisation suivantes :

N° Lieu-dit
Superficie
concernée

Zonage
actuel

Proposition de
classement

Capacité d’accueil
(nombre de construction)

1 Saint-Adrien 11 260 m² NDa Nhp 1 bâtiment, 3 ou 4 logements par
changement de destination

2 Le Cruguellic 2700 m² NCd Ubp 2 ou 3 maisons individuelles

3 Kergoat 1 560 m² NCa Ub 2 maisons individuelles

4 Le Fort-Bloqué 4 231 m² UBa 1AUb Environs 15 logements 

5 Kereven 2 310 m² NCa Ub 2 ou 3 logements individuels

6 Port de Kerroch 2500 m² UB Uam Environs 25 logements

7 Kerroch – Route de Kerloes 440 et 680 m² NCd Ub 2 ou 3 logements

8 Kerroch – Chemin de Kerroch 2000 m2 NCd Ub 1 ou 2 logements supplémentaires

9 Kerroch – chemin Heut er Ster 2100 m2 NCd Ub 1 ou 2 logements supplémentaires

10 Le Doued Neuf (1) 2 100 m² NCd Ub 1 ou 2 logements individuels

11 Le Doued Neuf (2) 12000 m² NCd 2 AU Environs 20 logements

12 Chemin du Moulin de Kerlavret 2 210 m² NCd Nh 2 ou 3 logements individuels

13 Kerscouët 900 m² NCa Ub 1 ou 2 logements supplémentaires

14 Kerlavret 6 000 m² NCd et NDc Nh Environs 5 logements individuels

15 Lomener – Martins pêcheurs 1800 m² NCd Ub 3 ou 4 logements individuels

16 Lomener - Bois d’Amour 1 630 m² NCd Ub 2 ou 3 logements

Les 16 sites retenus représentent une capacité d’accueil supplémentaire d’environ 90 logements, sur
les 1000 logements nouveaux envisagés à Ploemeur pour les dix prochaines années, la quasi totalité
étant situé dans des secteurs classés en zones U ou AU. 

La préoccupation de la ville est d’achever l’urbanisation de ces secteurs, en en traitant mieux les
limites et les transitions avec les espaces naturels ou agricoles limitrophes. De même, l’impact de
chaque  projet  sur  l’environnement  et  les  risques  de  nuisance  supplémentaire  seront  limités,  et
éventuellement compensés si nécessaire.
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Extensions de l’urbanisation dans les espaces proch es du rivage
Localisation des 16 sites retenus

Source : ISTAR juin 2005, propriété de Cap l’Orient

1 – SAINT-ADRIEN
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Limite des « espaces proches du rivage »
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POS PLU

Le contexte :
Le village de Saint-Adrien est situé à 9 mètres d’altitude sur la rive Sud de l’étang de Lannénec. Il possède
une structure bâtie relativement dense constituée d’un ensemble de bâtiments anciens de caractère.
Equipement Public : Assainissement collectif, fontaine
Le projet :
Superficie : 11260 m² (capacité : 1 bâtiment, 3 ou 4 logements par changement de destination)
Zonage actuel (POS) : NDa
Proposition de classement (PLU) : Nhp (zone pouvant recevoir des constructions dans des secteurs de
tailles et de capacités d’accueil limitées, à condition de ne porter atteinte ni à la préservation des activités
agricoles, ni à la sauvegarde des sites des milieux naturels et paysages dans lesquels elles s’insèrent …)

Le Pos classait le hameau en zone Nda. Dans le cadre de la révision du PLU, il est proposé de classer le
hameau en Nhp 
Ce choix se fonde sur les raisons suivantes :
- Conforter la rénovation engagée et réussie d’un hameau qui n’avait pas été pris en compte dans le POS
actuel qui l’avait maintenu en zone NDa. Son architecture est homogène, de qualité. Son intérêt historique
et patrimonial doit être sauvegardé au sein d’un secteur particulièrement préservé autour de l’étang de
Lannénec.
- Le règlement de la zone Nhp permet le contrôle des démolitions qui sont soumises à autorisation, il est
plus exigeant en terme de qualité architecturale des projets de construction et de rénovation.
Les limites avec l’environnement naturel sont nettes et bien traitées .



 Vue n° 1

 Vue n° 2

 Vue n° 3

 Vue n° 4
2 – LE CRUGUELLIC
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Le contexte     :  
Le Cruguellic comporte une partie ancienne composée de bâtiments de caractère sur laquelle s’est greffée
une trentaine de pavillons plus récents. Ce secteur en retrait de la D 162e s’est urbanisé sous la forme
d’habitat  linéaire le long de deux voies, l’une menant au village de Saint-Adrien, l’autre menant au site
mégalithique.
Il est situé à 900 m du rivage, à 24 mètres d’altitude, sur un plateau agricole incliné vers le sud-ouest qui
descend doucement vers l’océan. Le rivage se laisse tout juste deviner.
Equipement Public : Assainissement collectif

Le projet     :  
Superficie : 2 700 m² (capacité : 2 ou 3 maisons individuelles)
Zonage actuel (POS) : NCd
Proposition  de  classement  (PLU) :  Ubp (zonage  destiné  à  l’habitat  peu  dense et  soumis  à  protection
architecturale)
Il est proposé d’inclure dans le  zonage Ubp, une parcelle boisée actuellement classée en NCd au POS
située à l’entrée du village. Cette opération se traduira par une légère extension de la zone constructible
vers le Sud.
La parcelle concernée n’est pas exploitée, ce nouveau classement ne compromet pas la vocation agricole
de ce secteur rural.

POS PLU



 Vue n° 1

 Vue n° 2

 Vue n° 3

 Vue n° 4
3 – KERGOAT
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PLU

Le contexte :
Kergoat comporte une partie ancienne composée de beaux bâtiments d’architecture rurale traditionnelle
sur laquelle s’est greffée une vingtaine de pavillons plus récents. Il est situé à 900 m du rivage, à 19
mètres d’altitude, sur un plateau incliné vers le sud-ouest qui descend doucement vers l’océan. Le rivage
se laisse tout juste deviner.
Equipement public : chapelle, arrêt de bus, assainissement collectif

Le projet     :  
Superficie : 1560 m² (capacité : 2 maisons individuelles)
Zonage actuel (POS) : NCa
Proposition de classement (PLU) : Ub

Il est proposé de conforter le périmètre du village existant en y intégrant une parcelle en « dent creuse ».
Celle-ci est bordée d’un côté par la D 162e (qui relie Fort-Bloqué au bourg de Ploemeur) et des 3 autres
par des parcelles bâties. Les limites avec l’environnement naturel sont nettes et bien traitées.
Cette  opération  permet  de  construire  deux  maisons  supplémentaires  tout  en  restant  à  l’intérieur  de
l’enveloppe définie par les constructions existantes et en donnant au hameau une forme plus compacte.
La parcelle concernée n’est pas exploitée, ce nouveau classement ne compromet pas la vocation agricole
de ce secteur rural.



 Vue n° 1

 Vue n° 2

 Vue n° 3
4 – LE FORT-BLOQUE
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Le contexte     :  
Les premières résidences de ce village,  situé  entre  le  bord de  mer et  l’étang  de Lannénec,  ont  été
construites dans les années 1920-1930. L’urbanisation s’est ensuite développée de manière linéaire le
long de la route côtière ouverte dans les années 1950.
Equipement public : Arrêt de bus, Assainissement collectif, commerces, écoles

Le projet     :  
Superficie : 4 230 m² (capacité : environs 15 logements)
Zonage actuel (POS) : UBa
Proposition de classement (PLU) : 1Aub
Ce secteur, situé à l’Est de la RD 152, figurait déjà au POS qui instituait une zone constructible (Uba).
Ses  limites  ont  été  précisées  pour  mieux  prendre  en  compte  sa  réalité  et  son  insertion  dans  son
environnement naturel.
La Municipalité a souhaité :
- d’une part, réduire le périmètre pour éviter la poursuite d’une urbanisation sur les terrains occupant les
pentes des collines (ce secteur non encore urbanisé a été reclassé en zone Na).
- d’autre part, conserver un périmètre constructible réduit, en bordure de la RD 152 et en bordure de
l’allée  des  Corvettes,  en  l’étendant  en  profondeur  entre  des  parcelles  urbanisées.  Un  schéma
d’organisation imposera notamment un accès unique sur la voie et un traitement qualitatif des transitions
avec l’environnement naturel.
Les terrains concernés n’ont pas d’utilisation agricole. Par ailleurs, il n’existe pas de co-visibilité avec le
littoral.
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PLU



 Vue n° 1

 Vue n° 2

 Vue n° 3

5 – KEREVEN
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PLU

Le contexte     :  
Kéréven comporte un petit noyau ancien composé de bâtiments de caractère sur lequel s’est greffée une
cinquantaine de pavillons plus récents qui s’étendent le long de la route principale.
Il est situé à 1 700 mètres du rivage, à 35 mètres d’altitude, dans un environnement rural, où l’influence
maritime est peu perceptible. Il n’existe pas de co-visibilité avec l’océan.
Equipement public : Lavoir, fontaine, arrêt de bus, assainissement collectif

Le projet :
Superficie : 2 310 m² (capacité : 2 ou 3 maisons individuelles)
Zonage actuel (POS) : NCa
Proposition de classement (PLU) : Ub
La Municipalité souhaite :
- améliorer la qualité et conforter l’entrée du village par une légère extension de la zone constructible vers
le Sud.  Cette extension permettra de construire 2 ou 3 maisons supplémentaires et donnera au village
une forme plus compacte (les limites avec l’environnement naturel sont nettes et bien traitées).
- répondre à un propriétaire qui demande la réintégration dans le périmètre de village de la parcelle du
lotissement (approuvé le 11 juin 1996) qui a été omise dans le plan de zonage du précédent POS (pour la
rendre à nouveau constructible). L’extension du périmètre Ub sur le zonage NCa du POS correspond à la
rectification de cette erreur qui achèvera la constitution d’un linéaire pavillonnaire homogène.
Les terrains concernés n’ont pas d’utilisation agricole.


